
K TITRE PRÉLIMINAIRE.

[Tel qn* amendé par l'art. ù77U, ti. K. Q.\ Les actes 
de la législature sont réputés promulgués:

1. iS ils sont sanctionnés par le lieutenant-gouverneur— 
à compter de cette sanction;

h ils sont réservés,—à compter du moment où le 
lieutenant gouverneur fait connaître, soit par proclama
tion, soit par discours ou message adresse au corps légis
latif ou ’ils ont reçu la sanction du gouverneur géné
ral en conseil.

Cependant, hormis tpi ’une autre époque ne soit fixée 
pour leur mise eu exécution, ils ne deviennent exécutoires 
que le soixantième jour après celui de leur sanction, 
s iis n ’ont pas été réservés ; et s’ils ont été réserves et 
subséquemment sanctionnés, que le dixième jour après 
celui de leur publication dans la Gazelle officielle tic 
Quebec.

Les articles 4 et 5, S. 14. Q., qui se trouvent au titre préli
minaire, section ‘J, de la proinulyatun, sont en ces termes :

4. “Le greffier du conseil legislatif, agissant comme gref
fier de la legislature, doit inscrire en tète de tout statut, et 
immédiatement après son intitulé, la date de sa sanction ou 
de sa réserve par le lieutenunt-Louverneur; et, dans ce der
nier cas, il inscrit aussi la date à laquelle le lieutenant- 
gouverneur a fait connaître sa sanction par le gouverneur- 
général en conseil."

“Celte inscription fait partie de la loi."
5. “A moins de disposition différente, relative à la date 

de sa mise à exécution, tout statut de la province devient, s'il 
n'a pas été réservé, exécutoire le soixantième jour après ce
lui de sa sanction, et s'il a été reserve et subséquemment sanc
tionné, le dixième jour après celui de sa publication dans la ga
zette officielle de (juébec."

y. [Tel qu’amendé par l’art. 5771, S. K. y. J Tout acte 
provincial, sanctionné par le lieutenant gouverneur, cesse 
d’avoir vigueur et effet à compter du moment où il a 
été annonce, soit par proclamation, soit par discours ou 
message adressé aux corps législatifs, que cet acte a été 
désavoué par le gouverneur-genéral en conseil dans l’an
née qui a suivi la réception de la copie authentique de 
cet acte qui a été transmise au gouverneur-général.

4. [Tel qu’amendé par l’art. 5772, S. K. y.] Une copie 
authentique en français et eu anglais des statuts sanction
nés par le lieutenant-gouverneur, ou dont la sanction a 
été publiée en lu manière voulue par l'article 2, si c’est 
un statut réservé, est fournie par le greffier de la législa
ture à l’imprimeur de la reine, lequel est tenu d’en im
primer le nombre de copies que lui indique le lieutenant-


